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La Section de Paris adresse à toutes les sections l'appel ci-dessous et nous

prions celles-ci de bien vouloir nous envoyer dans le plus bref délai leur opinion

sur cette question. Pour le Comité Central : Le Secretaire.

Pciris ^ section de Paris a décidé à son assemblée de janvier, à laquelle
assistaient un grand nombre d'artistes suisses, de prier tous leurs con-

frères en Suisse de soutenir énergiquement l'effort du « Heimatschutz » et de

combattre de toutes leurs forces et moyens le projet d'exploitation de la cascade

de Pisseüac/ie, qui est une de nos plus belles chutes d'eau : une parure distinguée
de notre pays dont chacun de nous ici est fier.

Ce serait une des plus amères déceptions pour nous de ne plus trouver ce

joyau du canton du Valais à notre retour en Suisse. Il y a encore assez d'au-
très eaux à capter avant d'être forcé d'exploiter Pissevache. Nous n'avons pas le

droit envers les générations futures de toucher aux merveilles de la nature qui
sont notre vraie richesse et ce que nous avons de plus beau dans notre si cher

pays. Au nom de la section de Paris, Pégnau/f 5arasta.
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F, Hodler, bourgeois d'honneur de Genève.

Nous avons appris avec joie que notre maître F. Hodler vient de recevoir la

bourgeoisie d'honneur de la Ville de Genève. Nous félicitons vivement et le nou-
veau bourgeois et la bourgeoisie qui s'honore en honorant un grand artiste qui s'est

fixé chez elle.

D/FEPS

Expositions et Artistes. etare /es Organisateurs d'Ex-
posf'/tans ef /es Hrù'sfes. — Tout artiste

raisonnable comprend et accepte le refus de l'une ou de l'autre de ses œuvres aux
expositions où le nombre des envois se trouve être hors de proportion avec la place
disponible. Par contre il ne peut se résigner à comprendre pourquoi il n'est pas
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